






 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire – Service Aménagement Opérationnel 

PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT DU BAS DE LA 

RUE FRANCOIS DE MAHY  

 

PROGRAMMES OPERATIONNELS EUROPEENS 2014-2020 

 VOLET REACT-UE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le plan de financement 

des travaux d’aménagement du bas de la rue François de Mahy de la commune de Le Port, dans le 

cadre du Plan de Relance Européen REACT UE, intégré au programme opérationnel FEDER 

2014/2020. 

 

A travers ces travaux d’aménagement du bas de la rue François de Mahy, la Ville souhaite 

notamment renforcer les facteurs d’attractivité et de commercialité du centre-ville.  En effet, les 

études menées sur le centre-ville dans le cadre du programme Action CSur de Ville proposent de 
piétonniser le bas de la rue François de Mahy afin d’offrir des espaces de convivialité aux usagers. 

 

Ces aménagements viendront conforter les animations dénommées « Sunset Le Port, Les Terrasses 

de Mahy » ; des évènements qui rencontrent un franc succès auprès des usagers et des 

restaurateurs.  

 

Le but recherché à travers ces travaux est surtout d’améliorer les conditions d’accueil du public 
sur ces espaces, en agissant sur le confort urbain, son image en priorisant notamment les 

interventions sur :  

➢ la convivialité, qui pourra s’exprimer dans la conception des aménagements, mais 
également dans le choix du mobilier urbain, la mise en lumière, ou encore la mise en 

couleur possible de la rue ; 

➢ l’installation de mobiliers urbains favorisant l’animation et la multiplicité des usages sans 
nécessiter de grandes transformations, pour accueillir des activités diurnes et nocturnes afin 

d’apporter de nouvelles dynamiques tout au long de la journée ; 

➢ le verdissement de la rue avec des jardinières ; 

➢ la suppression des places de stationnement et la sécurisation de l’extension des terrasses 
avec du mobilier urbain. 

 

Un financement est sollicité auprès du conseil régional de La Réunion, autorité de gestion du 

programme opérationnel FEDER.   

 

Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 

 

Sources de financement Montant HT % 

UE 3 FEDER (REACT-UE) 135 000,00 € 90,00 % 

Commune de Le Port 15 000,00 € 10,00 % 

TOTAL 150 000,00 € 100 % 
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Aussi, considérant l’intérêt que représentent ces travaux dans le cadre de la redynamisation du 

centre-ville, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver le programme de travaux ainsi que le plan de financement prévisionnel pour 
ce projet d’aménagement du bas de la rue François de Mahy ;  

- de solliciter les subventions correspondantes auprès du conseil régional de La Réunion 

pour un montant global de  135 000 € HT au titre de la fiche action 10.3.4 « rénovation 

durable des centres-villes » du programme opérationnel FEDER REACT-UE ; 

- de s’engager à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues et 
celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Annexe 1 : Plan de situation du bas de la rue François de Mahy 

 

 
 


